
Nombre de stagiaires Durée de la formation

De 5 à 10 max. 17 heures

OBJECTIFS 

PROGRAMME

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (MAC SST)
MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (MAC SST)

Maintenir et actualiser les compétences de SST 
Continuer à mettre en application ses compétences en matière de prévention au profit de la
santé et de la sécurité au travail, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des
procédures spécifiques fixées 
Renouveler le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail

Mise en commun des expériences
Actions de prévention et/ou de secourisme réalisées 
Les protocoles et procédures de prévention, d'alerte et d'information, d'intervention spécifiques
à votre structure
Les difficultés rencontrées et les solutions trouvées

Actualisation des connaissances
Information sur les changements techniques et gestuels ainsi que sur les nouveaux dispositifs
réglementaires de prévention

Rappel sur la structure d'une intervention
Rappel du déroulement de l'intervention, les temps clés. Utilisation du plan d'intervention
magnétique de l'INRS et participation des stagiaires sur des questions ouvertes et tour de table
– Analyse des risques et actions de protections
– Examiner la victime
– Alerter ou faire alerter
– De faire alerter à informer
– Les actions de secourismes adaptées aux vues des atteintes de la victime

Les points spécifiques de prévention relatifs à l'entreprise ou à l'établissement

Évaluation certificative

Tout public

PUBLIC CONCERNÉ 

Être certifié SST

PRÉ REQUIS 

Mise en place de la
formation sous un délai de 1

à 2 mois à compter de la
signature du devis

DÉLAIS D’ACCÈS 

PROFIL DE
L’INTERVENANT(E)

Formation sous-traitée à un
organisme agréé

TARIF

Sur devis, nous contacter

MODALITÉS

Formation en présentiel

RENSEIGNEMENTS 
ET INSCRIPTIONS : 

2, BD André Malraux
29400 LANDIVISIAU

02 98 24 93 39

coordination@kenvad.fr

Si vous êtes en situation de handicap
temporaire ou permanent, ou si vous

souffrez d'un trouble de santé
invalidant, notre référent handicap
est à votre disposition pour prendre

en compte vos besoins, envisager les
possibilités d'aménagement

spécifiques et résoudre dans la
mesure du possible vos problèmes

d'accessibilité.
Contact : M. Matthieu KERLEROUX :

02 98 24 93 39

ACCESSIBILITÉ

Validation par une épreuve théorique et pratique lors d’un cas simulé d’accident du travail.
Grille de certification de l’INRS
A l’issue de la formation, sous réserve de l’acquisition des compétences demandées, le
stagiaire se voit délivrer son certificat de « Sauveteur Secouriste du Travail »
Questionnaire de satisfaction
Questionnaire à froid 3 mois après la fin de la formation

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Temps d’apprentissage : apports théoriques
Temps d’expérimentation : mises en situation
Formation apportant les compétences théoriques via un support Power Point, tout en
privilégiant les interactions formateur / stagiaires
Ordinateur, vidéoprojecteur, support de cours projeté, écran de projection, plan
d’intervention INRS

MÉTHODES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

TAUX DE CERTIFICATION : 100%


